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Caractéristiques des voiries pour l'ensemble des OAP  :

Afin de respecter l'échelle des voies existantes et de ne pas créer des voies disproportionnées par 
rapport à l'existant, toutes les voiries créées seront à sens unique. Elles seront composées a minima 
d'une chaussée imperméabilisée en enrobé partagée par les piétons et les véhicules à moteur. La 
chaussée aura une largeur minimale de 3,00m pour la voirie partagée (la collecte des déchets et les 
sorties de véhicules sur ces zones ne seront pas possibles). Dans les autres cas, la chaussée 
circulable en voiture aura une largeur de 3.50m pour faciliter la collecte des déchets. Dans le cas 
d'accotements enherbés ou en stabilisés, ceux-ci seront délimités par une bordure et entretenus par 
les riverains. Dans les autres cas la chaussée pourra aller jusqu'en limite de propriété et terminéepar 
une bordure.

Toutes les voiries créées auront un système de gestion des eaux pluviales au centre de la chaussée, 
à l'aide caniveaux centraux. 
Pour les voiries composées d'une chaussée et d'une zone piétonne, aucun trottoir ne sera réalisé, les 
espaces seront délimités à l'aide de pavés ou de bordures basses.

Une grande partie de la commune étant soumise au risque inondation, les stationements qui seront 
restitués à l'espace public après réalisation de l'opération pourront être traités en surface enherbées 
avec dalles alvéolaires ou en stabilisé, pour limiter l'imperméabilisation des sols.

L'éclairage public à réaliser sera conforme et identique à celui déjà existant dans la commune.
Conformément au réglement écrit du présent Plan Local d'Urbanisme, les éléments techniques en 
limite de propriété (coffrets EDF, boîtes à lettres, ...) seront intégrés dans des murets spécifiques ou 
dans la compostion de la clôture et du portail de l'habitation.

Type de voies n°1 & 2 : 
voie sens unique de 3.25m 
+ bandes enherbées latérales avec ou sans zone piétonne

Type de voie n°3 : 
voie sens unique de 3.50m +  stationnement latéral en bataille 
+ zone piétonne + bande enherbée 

Type de voie n°4 (OAP "Parcelle 203" seulement) : 
lisière (noue d'infiltration / verger) + voie sens unique de 3.50m + stationnement latéral + zone piétonne
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